


Vous avez reçu votre nouveau loyer à payer pour le 1 janvier 2020. 

Lors de cette formation, nous allons nous préoccuper uniquement de la 
manière de calculer le loyer à payer car votre fiche de calcul de loyer 
recèle de différents montants qui ont tous une signification à découvrir 
ensemble : 

1.Loyer de base,

2.Loyer réel,

3.Loyer réel à payer,

CONSIGNE A RESPECTER IMPERATIVEMENT

des opérations étape par étape



I. A la découverte de la formule 
générale
!"#$%&'()*#

Le loyer réel = 

Revenus du ménage

Loyer de base x  ----------------------------------
Revenu de référence



Il est fixé en fonction du prix de revient actualisé du logement. Il 
dépend donc du coût du terrain, de la construction, des travaux de 

La détermination du loyer de base est propre à chaque Société 
Immobilière de Service Public. Il est fixé à un montant situé entre 
3 et 10% du prix de revient actualisé.  

BON A SAVOIR : !"#$%&'(%&')*+,&,"-&'%-'(.'/.$,01%'&"-$'
)*(,/,$*%&'2.1'(.'!"#$%&%'()(*+' %-'3,4#%#1'%$')",3%-$'

,/2*1.$,3%/%-$'5$1%'.221"#3*%&'2.1'(.',-.-/-0-

1°élément : Le loyer de base 



Comment définir le revenu de référence ?
montant fictif 

14.11.1996. Il est indexé tous les ans et est repris dans une note 
de la S.L.R.B.

Cette indexation, ainsi que celle de tous les montants qui 
plafond de 

loyer minimum 

année.

2 élément : Le revenu de référence 

!"#$%$%&#'(#)*+#,)#!"#$%&'&! #



3 élément : Les revenus du ménage 

II. Entrons dans le vif du sujet :

Mais comment trouve-t-on les revenus 
du ménage?



DEMARCHE N°1 : 

Demander (la feuille des 
-à- -

de Rôle Revenus 2017 2018.

DEMARCHE N°2 : 

Analyser le type de revenus figurant sur la feuille de 
contributions.

1ème étape : Trouver les revenus du 
ménage.



()*+,-./010+*02.+*340
La feuille de contributions est-elle constituée des 

revenus professionnels ou des revenus de 
remplacement ?

Les revenus professionnels, ce sont des traitements, des 
salaires, des pensions.

En matière fiscal: un revenu professionnel est un revenu qui 



Les revenus de remplacement sont constitués de :

les allocations de chômage,

les indemnités de mutuelle,

les allocations de handicap (ne sont pas considérées, comme 

les prépensions.



DEMARCHE N°3 : 

Si majoritairement de 
revenus de remplacement :

Prendre les revenus actuels.

Comment calculer les revenus de 
remplacement pour un an?

Si le ménage perçoit des revenus de remplacement, on prendra 
le taux journalier 312 ou 313 jours 
calendriers.



DEMARCHE N°4 : 

Si la personne perçoit ou verse une pension alimentaire :

Le montant versé sera majoré ou déduit à 80% des revenus.

Exemple : si la personne verse une pension alimentaire pour ses 
par mois, on déduira de ses 

revenus un montant de :

150 X 12 mois = 1800 et donc 80% de 1800 = 1000 , montant 
que nous déduirons de ces revenus.



DEMARCHE N°5 : 

Si pas complet :

Exemple : la personne était étudiante et a travaillé à partir du mois
de septembre.

On prendra le montant perçu divisera par le nombre de
jours prestés que représente ce montant et on multipliera par
365 jours calendriers.

Il faut noter que, bien que ce mode de détermination des revenus est 
Arrêté Ministériel

précisant la manière de déterminer les revenus des candidats-
locataires.



2ème étape : Indexer les revenus

Les revenus du ménage sont adaptés, le 1er janvier de chaque 
année, en fonction de 

de référence.

Les sont repris dans une note S.L.R.B. 

Pour la révision de loyer 2020, 

- 1,0491

- 1,0321



4ème étape : Calculer le loyer réel

Loyer réel = Loyer de base x coefficient des revenus

3ème étape : Calculer le coefficient des revenus

Le coefficient des revenus =

Revenus du ménage indexés

-----------------------------------------------------------------

Revenus de référence (Pour 2020: 20.168,82 )



5ème étape : Calculer le loyer réel après 
toutes déductions

Pour pouvoir franchir cette étape, il est important de se renseigner 
sur :

1. Le faisant partie du ménage ;

2.
handicapé.



Les enfants à charge

DEFINITION :

allocations 
sont attribuées à un membre du 

ménage.

En cas de problème de perception : on peut constituer un 



REDUCTIONS :

5% du loyer de base pour 1 enfant à charge.
10% du loyer de base pour 2 enfants à charge.
20% du loyer de base pour 3 enfants à charge.
30% du loyer de base pour 4 enfants à charge.
40% du loyer de base pour 5 enfants à charge.
50% du loyer de base pour 6 enfants à charge.
Un enfant handicapé est compté pour 2 enfants à charge.

Attention : 
être rentrée à la SISP pour le 31 octobre au plus tard et doit être 

relative au dernier trimestre.



Comment est défini le handicap?

Nous trouvons la définition à 
des Impôts sur les revenus. 

Ce dernier stipule que : « Est considéré comme handicapé :
1°

:

La reconnaissance du handicap



Soit son état physique ou psychique a réduit sa capacité de gain à un 

exerçant une profession sur le marché général du travail.

Soit son état de santé 

guide et échelle médico-sociale applicables dans le cadre de la 
législation relative aux allocations aux handicapés.

Soit, 

coordonnée le 14 juillet 1994, sa capacité de gain est réduite à un tiers 
;

Soit, par une décision administrative ou judiciaire
physiquement ou psychiquement ou en incapacité de travail de façon 
permanente pour au moins 66%.









Quelle conséquence dans le calcul de loyer?

de 20% du loyer de base.



6ème étape : Vérifier les limitations de loyer

CONSIGNE IMPORTANTE : Ces différentes phases doivent se 

PHASE 1 :
Si le loyer réel après déductions (enfant à charge et handicap) est 
inférieur à la moitié du loyer de base :

On ramène le montant obtenu à la moitié du loyer de base.



PHASE 2 :
Si la moitié du loyer de base est supérieur à ces montants :

1) 1.475,88 par an pour les logements à une chambre, flats et 
studios soit 122,99 par mois.

2) 1.803,84 par an pour les logements à deux chambres soit 
150,32 par mois,

3) 2.295,72 par an pour les logements à trois chambres soit 
191,31 par mois,

4) 2.623,68 par an pour les logements à quatre chambres soit 
218,64 par mois,

On applique alors LE LOYER équivalent à la moitié du loyer 
maximum (soit les montants repris en supra) en fonction 
du nombre des chambres que le logement comporte.



PHASE 3 : 

la règle du 20% des revenus du ménage

Il faut deux conditions : 

1. Les revenus du ménage sont inférieurs au revenu de référence

2. ET si le ménage occupe un logement adapté.

LE LOYER A PAYER ne peut être inférieur à la moitié du 
loyer de base ou au montant du loyer équivalent à la moitié du 
loyer maximum en fonction du nombre de chambres.



Le logement doit comprendre, en fonction de la composition de la famille, le nombre 
de chambres suivant :

1. une chambre par personne seule, par couple marié ou vivant maritalement. Les 

couple ;

2. deux chambres
membres est une personne handicapée pour autant que le candidat locataire en ait 
fait la demande ;

3. une chambre supplémentaire par enfant ; toutefois, pour deux enfants du même 
sexe ayant moins de 15 ans ou pour deux enfants de sexe différent ayant tous 
deux moins de 12 ans, une chambre seulement, à condition que la chambre ait une 

reconnus handicapés ;

4. une chambre supplémentaire pour la personne majeure ou le couple membre 
du ménage ;

5. deux chambres pour le couple sans enfant dont les deux membres ont moins de 
35 ans pour autant que le candidat locataire en ait fait la demande.



PHASE 4 :

la règle du 22% des revenus du ménage

Il faut deux conditions : 

1. Les revenus du ménage sont : 

Supérieurs au revenu de référence soit 20.168,82 pour 
2020

MAIS inférieurs aux (voir : Comment 

2.    ET si le ménage occupe un logement adapté -ce 

LE LOYER A PAYER ne peut être inférieur à la moitié du 
loyer de base ou au montant du loyer équivalent à la moitié 
du loyer maximum en fonction du nombre des chambres 
que le logement comporte.



1. Pour une personne seule : les revenus ne peuvent être supérieurs à 
23.283,17 ;

2. Pour ne disposant que 
revenu : les revenus ne peuvent être supérieurs à 25.870,20 par an 

;

3. Pour : les 
revenus ne peuvent être supérieurs à 29.565,98 par an (montant 

;

Ces montants sont augmentés de :

4.434,89 par personne majeure handicapée composant le 
ménage ;

2.217,44 par enfant à charge.



PHASE 5 :

le loyer réel après déductions ne soit pas supérieur à 
la valeur locative normale :

LE LOYER A PAYER  est équivalent au montant de la valeur 
locative normale
normale?)



La valeur locative normale correspond au montant théorique qui 
serait demandé à titre de loyer sur le marché privé.

Elle est fixée à un pourcentage du loyer de base par logement et 
doit se situer entre 110% et 300% du loyer de base.

V.L.N. totale doit se situer entre 
150% et 300% du montant total des loyers de base.




